
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12495

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Capacités et formation filière infirmière
Question écrite n° 12495

Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les capacités de formation dans les métiers du soin et plus particulièrement dans la
filière infirmière, dans le contexte du projet de loi de finances pour 2026. Les travaux récents de la direction de la
recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques mettent en lumière l'importance d'un nombre accru
d'infirmiers diplômés chaque année pour répondre aux besoins croissants de santé de la population. De même,
les analyses prospectives montrent l'ampleur des besoins en personnels soignants à moyen terme.
Parallèlement, les formations sanitaires continuent de susciter un fort intérêt des jeunes, comme en témoignent
les choix d'orientation sur Parcoursup et plus particulièrement pour la filière infirmière. Dans ce contexte,
plusieurs acteurs du secteur ont exprimé des inquiétudes quant à une possible réduction des capacités d'accueil
dans certaines régions pour la rentrée 2026, qui pourrait, à court et moyen terme, accentuer les tensions de
recrutement, fragiliser les équipes soignantes et creuser les inégalités territoriales d'accès aux soins. Si des
démarches ont été engagées pour sécuriser le financement des formations sanitaires auprès des collectivités
régionales, la question de la visibilité et de la stabilité des moyens alloués à ces formations demeure
déterminante pour permettre une programmation cohérente avec les besoins du système de santé. Dès lors, M.
le député souhaite connaître les orientations que le Gouvernement entend privilégier pour préserver, à court
terme, les capacités de formation initiale en soins infirmiers, sécuriser leurs financements dans la durée et
engager une réflexion prospective sur l'adéquation entre l'offre de formation et les besoins futurs en santé sur
l'ensemble du territoire.
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